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Chauffeurs routiers
Question écrite n° 40320

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de Mme le secretaire d'Etat aux transports sur la formation des
chauffeurs routiers. Il semble que beaucoup d'employeurs ne parviennent pas a recruter le personnel recherche
du fait que l'orientation et les stages de formation des salaries ne repondent pas aux nouvelles techniques et
aux emplois disponibles. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures envisagees pour
remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Par accord collectif du 20 janvier 1995, les partenaires sociaux du transport routier de marchandises ont instaure
une formation initiale minimale obligatoire (FIMO) dans le but d'augmenter le professionnalisme des conducteurs
routiers. Cette formation, d'une duree de quatre semaines apres le permis de conduire, s'impose a tout
conducteur qui exerce pour la premiere fois ce metier, et qui n'est pas titulaire d'un CAP de conducteur routier
de marchandises, d'un BEP de conduite et service dans les transports routiers, ou d'un CFP de conducteur
routier de marchandises (M 128 ou M 148). La population concernee par cette obligation a ete estimee a 8 000
personnes par an. Aussi, pour permettre une montee en regime harmonieuse, une periode de transition de cinq
ans a ete etablie et cette obligation est progressivement etendue aux interesses en fonction de leur age. C'est
ainsi que les nouveaux conducteurs professionnels nes avant le 1er juillet 1971 sont d'ores et deja soumis a
cette obligation. A partir du 1er juillet 1998, ceux nes avant le 1er juillet 1964 seront a leur tour concernes ; enfin,
l'obligation sera generale a compter du 1er juillet 2000. Ce systeme doit permettre d'eviter toute difficulte de
recrutement de nouveaux conducteurs.
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